
Communication de la Municipalité au Conseil communal 
du 30 avril 2025 

 
 
Communication n° 19/04.2025 
 
 
Objet: statistiques déchets 2024 

 

Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Conseillers, 

Nous avons le plaisir de vous communiquer les informations sur les déchets récoltés dans la 
Commune pour l’année 2024. 

La production totale de déchets par habitant a diminué de 7,2% entre 2023 et 2024, passant de 
377 kg à 350 kg. 

Avec 130 kg par habitant d’ordures ménagères récoltées en 2024 dans notre Commune, nous 
sommes légèrement en dessous de la moyenne calculée depuis l’introduction de la taxe au sac en 
2013 qui est de 132,8 kg par habitant. Ceci représente 31% des déchets récoltés. 

Les chiffres sont en baisse pour toutes les catégories, à l’exception des encombrants qui 
augmentent de 1 kg par habitant, des déchets verts qui augmentent de 3,3 kg par habitant et du 
bois qui affiche le même résultat que l’année passée soit 26 kg par habitant. 

En 2024, le taux de recyclage dans notre Commune était de 59,9%. Il a diminué de 0,8% par rapport 
à 2023, mais ce résultat reste supérieur à la moyenne cantonale qui est de 58,3%. 

 

La Municipalité 

 

Saint-Prex, le 30.04.2025/AGa – 101.02.03 

 

Pour tout renseignement, s’adresser à Mme Anouk Gäumann, municipale, au 079 229 29 72 


